
Ecole du Sacré Cœur  
13 rue Louis Chevais 

41240 Beauce La Romaine 

02 54 82 41 13 / 06 40 12 31 65 
sacre-cœur.ecole@orange.fr 

Mention Sensibilisation 
 

TARIFS  2025 - 2026  

 

1. CONTRIBUTION MENSUELLE DES FAMILLES (un acompte de 10% à 

l’inscription puis 10 mensualités : d’octobre 2025 à juillet 2026) 

Revenus fiscal / nombre de 

personnes 
Catégorie Contribution des familles par  an  Acompte 

Moins de 4 200 € A 603 60.3 € 

Entre 4 201 et 6 000 € B 645 64.5 € 

Entre 6 001 et 9 500 € C 678 67.8 € 

Entre 9 501 et 12 500 € D  709 70.9 € 

Entre 12 501 et  14 000  € E 741 74.1 € 

Entre 14 001 et 16 000 € F 784 78.4 € 

Plus de 16 001 € G 826 82.6 € 

● Réduction 1 : à partir de 3 enfants scolarisés au sein de notre établissement, réduction de 

10% pour l’ensemble de la contribution des familles des enfants (frais de garderie et de 

cantine exclus). 
● Réduction 2 : à partir de 3 enfants scolarisés au sein de l’enseignement catholique du Loir 

et Cher, réduction de 5% pour l’ensemble de la contribution des familles des enfants (frais 

de garderie et de cantine exclus). 
● Recommandation : toute famille qui recommande une nouvelle famille, obtiendra une 

réduction unique de 50€ qui sera déduite sur le montant total de la contribution des 

familles. 
 

2. SERVICE DE RESTAURATION : 
 

Le nombre de repas a été calculé selon le planning de l'année scolaire. 
 

 Forfait 

 4 jours / 

semaine 

Forfait 

 3 

jours/semaine 

Forfait  

2 jours / 

semaine 

Repas 

occasionnel 

PAI 
projet d’accueil 

individualisé 

Montant 

mensuel 
81 € 63.5 € 45.5 € 7.5 € 3 € par repas 

Nous nous réservons le droit de réviser les tarifs de cantine en cours d’année en cas de hausse 

anormale des denrées alimentaires pour cause conjoncturelle, inflammation, pandémie, imprévision. 
 
 

3.  SERVICE DE GARDERIE :   
 

 
Garderie matin Garderie soir 

Garderie matin + 

soir 

Retard par tranche 

de 15 minutes 

Forfait mensuel 35 € 35 € 62.5 € 6 € 

Occasionnelle 5.6 € 5.6 €  6 € 
 

4. AUTRES CONTRIBUTIONS FACULTATIVES :  

● Assurance scolaire Mutuelle Saint Christophe (11.50 €/an/enfant en 2025-2026) 

● Cotisation à l’association des parents d’élèves (25.7 € /an/famille en 2025-2026)   
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